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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 21 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 12h, le bureau dûment convoqué s’est réuni 
sous la forme de visioconférence, en vertu du chapitre II du règlement intérieur et selon l’article 6 
de la loi n°2020-1379 du 14 novembre 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents en visioconférence :  
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Dominique DEGOS, Paul CARRERE, 
Charles PELANNE, Bernard SOUDAR et Bernard POUBLAN 
 
Etaient excusés :   
Monsieur Gérard CASTET 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON 
 

 
OBJET : Marchés / Risques fluviaux - Marché n°20022-1 - Études relatives à la mise en œuvre de 
la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la communauté de communes Nord Est 
Béarn, la communauté de communes des Luys en Béarn, la communauté de communes Pays 
d’Orthe et Arrigans et l’agglomération Pau Béarn Pyrénées – Modification en cours d’exécution 
du marché - Avenant n°1 au lot n°1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de 
la CCNEB, la CCLB et la CAPBP » 

Exposé des motifs : 

Par délégation d’une partie de la compétence GEMAPI, l’EPTB porte des études relatives à la 
thématique inondation sur le sous-bassin des Luys. 
 
Dans le cadre d’une procédure d’appel d’offres ouvert, l’intégralité des 4 lots concernés a été 
attribuée par le bureau du 25 novembre 2020. 
 
Le lot 1 consiste à réaliser une analyse de points noirs hydrauliques tant sur les plans techniques que 
réglementaires. Une identification initiale du nombre de points noirs hydrauliques (31) a été réalisée. 
Toutefois, il convient aujourd’hui de compléter cette prestation par la réalisation d’expertises de 
deux points noirs hydrauliques supplémentaires sur la commune de Bernadets (CCNEB). 
 
Il convient donc de prendre un avenant n°1 à ce lot pour la réalisation de cette expertise 
complémentaire pour un montant total de 2 815,20 € HT, ce qui correspond à une augmentation de 
5,96 % du montant de ce lot 1 (47 203,20 € HT). 

LE BUREAU 

En l’absence d’observations, 

Après avis de la commission d’appel d’offres, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 
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Article 1 

- D’approuver les termes de l’avenant n°1 au marché n°20022-1, tel qu’annexé, pour la réalisation 
de deux expertises de points noirs hydrauliques sur la commune de Bernadets, pour un montant 
de 2 815,20 € HT. Le montant total de ce lot est ainsi porté à 50 018,40 € HT, soit 60 022,08 € 
TTC, 

- D’autoriser le Président à signer cet avenant, 

- D’autoriser le Président à prendre toutes les décisions relatives à son exécution et à signer les 
documents afférents, les crédits nécessaires étant repris et inscrits au budget 2021. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 
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MARCHÉ n°20022-1 - AVENANT n°1 

Etudes relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie 
des territoires de la communauté de communes Nord Est Béarn, la 

communauté de communes des Luys en Béarn, la communauté de communes 
Pays d’Orthe et Arrigans et l’agglomération Pau Béarn Pyrénées 

 
lot n°1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la CCNEB, 

la CCLB et la CAPBP » 
 

Avenant n°1 au marché n°20022-1 
 

en vertu de l’article R.2194-1 du code de la commande publique 
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Article 1 : Identification du pouvoir adjudicateur 

 
INSTITUTION ADOUR 
38 rue Victor Hugo 
40025 MONT DE MARSAN CEDEX 
Tél : 05 58 46 18 70  
Courriel : secretariat@institution-adour.fr  
 
Représenté par Monsieur Paul CARRERE, Président de l’Institution Adour, en vertu de la délibération 
n°2015-38 en date du 22 juillet 2015 de l’Institution Adour. 
 

Article 2 : Identification du titulaire du marché public  

 
SCE Bayonne 
ZAC du golf 
60 chemin de l’aviation 
64 200 BASSUSSARY 
SIRET 345 081 459 00207 

Article 3 : Objet du marché public 

Etudes relatives à la mise en œuvre de la compétence GEMAPI sur une partie des territoires de la 
communauté de communes Nord Est Béarn, la communauté de communes des Luys en Béarn, la 
communauté de communes Pays d’Orthe et Arrigans et l’agglomération Pau Béarn Pyrénées 

 
Lot n°1 « analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires de la CCNEB, CCLB et la CAPBP » 
 

 Date de la notification du marché public : 22 avril 2021 

 Durée d’exécution du marché public : 12 mois 
 

 Montant initial du marché public : 
o Taux de la TVA : 20 % 
o Montant HT : 47 203,20 € 
o Montant TTC : 56 643,84 € 
 

  

mailto:secretariat@institution-adour.fr
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Article 4 : Objet de l’avenant 

Modifications introduites par le présent avenant conformément à l’article 

R.2194-1 du code de la commande publique 

Expertises de deux points noirs hydrauliques sur la commune de Bernadets (CCNEB) 

Incidence financière de l’avenant 

L’incidence financière de l’avenant est de 2 815,20 € HT soit 3 378,24 € TTC conformément au 

DPGF. 

Ainsi, le montant total de la prestation s’élève à 50 018,40 € HT, soit 60 022,08 € TTC 

Cet avenant n°1 introduit une augmentation de 5,96 % du montant initial du marché. 

Incidence de l’avenant sur la durée du marché 

L’avenant n’a pas d’incidence sur la durée du marché. 

Récapitulatif des articles et pièces du marché modifiés 

Les articles et pièces suivants du marché sont modifiés : 

- DPGF 

Toutes les autres clauses et pièces du marché demeurent inchangées. 
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Article 5 : Signature du titulaire du marché public 

 
 
À BASSUSSARY, le  
 
 
 

Benjamin BLANC 
Responsable d’agence SCE Bayonne  
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Article 6 : Signature du pouvoir adjudicateur 

 
 
À Mont-de-Marsan, le  
 
 
 

Paul CARRERE 
Président de l’Institution Adour 

 

 

 
 
 

 



 

 

 

 

 

 

Marché de prestations intellectuelles  

EC13082020PI 
 

Marché à « procédure formalisée appel d’offre ouvert » passé en application des 
dispositions de  

l’article  L.2124-2 du code de la commande publique 
 

 

4-DECOMPOSITION DU PRIX GLOBAL ET 
FORFAITAIRE 

 

 

 

Objet du marché : 

Etudes hydrauliques relatives à la mise en œuvre 
de la compétence GEMAPI sur une partie des 

territoires de la communauté de communes du 
Nord Est Béarn, de la communauté de communes 

des Luy en Béarn, de la communauté de communes 
du Pays d’Orthe et Arrigans et de la communauté 

d’agglomération Pau Béarn Pyrénées 
 

 
Maître d’ouvrage : INSTITUTION ADOUR 
 
Date limite de remise des offres : 
 

Lundi 28 septembre 2020 à 23h55 
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Lot 1 : Analyse de points noirs hydrauliques sur les territoires des 
communautés de communes des Luy en Béarn et du Nord Est Béarnais et 

de la communauté d’agglomération Pau Béarn Pyrénées 
 

 

Désignation de l’opération 
Description des actions proposées par le 

prestataire 
Prix forfaitaire 

(€ HT) 

CCLB1 (Arzacq, Louvigny, Vignes, 
Cabidos) 

Deux forfaits unitaires de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

2 815,20 

CCLB2 (Auga) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB3 (Auriac) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB4 (Bournos) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB5 (Claracq) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB6 (Garos) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB7 (Piets-Plasance-Moustrou) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB8 (Mazerolles) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB9 (Méracq) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB10 (Momas Casseignou) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 
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Désignation de l’opération 
Description des actions proposées par le 

prestataire 
Prix forfaitaire 

(€ HT) 

CCLB11 (Momas Pedegeus) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB12 (Momas Matelot) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB13 (Morlanne ruisseau 
Lapenote) 

Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB14 (Morlanne Luy de Béarn) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB15 (Morlanne RD946) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCLB16 (Viven) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

Réunion de restitution 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

720,00 

Option – chiffrage de l’analyse d’un 
point complémentaire  

Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

SOUS-TOTAL CCLB (hors 
PSE) 

 24 649,20 

CCNEB1 (Andoins – rte 
d’Espéchède) 

Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCNEB2 (Andoins – rue Nouste 
Henric) 

Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCNEB3 (Buros) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 
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Désignation de l’opération 
Description des actions proposées par le 

prestataire 
Prix forfaitaire 

(€ HT) 

CCNEB4 (Espéchède) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCNEB5 (Gabaston) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCNEB6 (Limendous source du Luy) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire)  

1 407,60 

CCNEB7 (Limendous Courriades) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCNEB8 (Saint-Armou) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCNEB9 (Saint-Castin) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCNEB10 (Bernadets 1) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CCNEB11 (Bernadets 2) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

Réunion de restitution 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

720,00 

Option – chiffrage de l’analyse d’un 
point complémentaire 

Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

SOUS-TOTAL CCNEB (hors 
PSE) 

 16 203,60 

CAPBP1 (Bougarber) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 
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Désignation de l’opération 
Description des actions proposées par le 

prestataire 
Prix forfaitaire 

(€ HT) 

CAPBP2 (Pau) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CAPBP3 (Uzein1) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CAPBP4 (Uzein2) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CAPBP5 (Uzein3) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

CAPBP6 (Uzein4) 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

Réunion de restitution 
Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

720,00 

Option – chiffrage de l’analyse d’un 
point complémentaire 

Un forfait unitaire de diagnostic de site 
(voir devis forfaitaire unitaire) 

1 407,60 

SOUS-TOTAL CAPBP (hors 
PSE) 

 9 165.60 

TOTAL lot 1  50 018,40 

  

  

 Montant € HT Montant € TTC 

SOUS-TOTAL CCLB (hors PSE) 24 649,20 29 579,04 

SOUS-TOTAL CCNEB (hors PSE) 16 203,60 19 444,32 

SOUS-TOTAL CAPBP (hors PSE) 9 165,60 10 998,72 

TOTAL lot 1 50 018,40 60 022,08 

 
 


